
2024
TAXE D’APPRENTISSAGE

Bien plus qu’un soutien financier



Du 27 mai au 2 août et du 12 août au 4 octobre 2024
vous pourrez flécher le solde de votre Taxe d’Apprentissage vers 

le lycée LA FAYETTE et ses formations via la plateforme unique SOLTéA 
mise en place par la CDC :

www.soltea.education.gouv.fr
Pour flécher sur SOLTéA, votre solde de taxe d’apprentissage vers notre 

établissement vous devez saisir notre
 Code UAI : 0630021F ou notre Siret : 196 300 214 000 34
Vérifiez qu’il s’agit bien du LP La Fayette Clermont-Ferrand

VOUS AVEZ FINANCÉ CES SUPPORTS PÉDAGOGIQUES ET BIEN D’AUTRES...

COMMENT VERSER LE SOLDE DE VOTRE TAXE
D’APPRENTISSAGE AU LYCÉE LA FAYETTE ?

Michaël VALLEIX
Directeur Délégué aux Formations
michael.valleix@ac-clermont.fr

Marie REGNAT
Directeur Délégué aux Formations

marie-christine.regnat@ac-clermont.fr

Vos interlocuteurs

Lycée LA FAYETTE Tél : 04 73 28 08 08 - Fax : 04 73 28 08 42
Mail : ce.0630021F@ac-clermont.fr

Olivier ROTA
Gestionnaire

olivier.rota@ac-clermont.fr


